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ATTESTATION DE FIN DE FORMATION 

Article L. 6353-1 du Code du Travail 

RÉSEAU 

reTa )) 

Le GRETA CFA HAUTE SAÔNE NORD FRANCHE organisme de formation déclaré sous le 
numéro 19700905300020, atteste que : 

Monsieur POTYLCHAK Roman 
Né(e) le 19 juillet 1986 

ŒJ a suivi, dans le cadre d'une action de formation professionnelle continue relevant de l'article L.6313-1 du 
Code du Travail - action d'adaptation et développement des compétences de prévention -, la formation 
suivante dispensée par Le GRETA CFA HAUTE SAÔNE NORD FRANCHE COMTE ........... .

Intitulé Formation de Sauveteur Secouriste du Travail 

Rappel de l'objectif : 
-Intervenir efficacement face à une situation d'accident

A l'issue de la formation, le 
-Mettre en application, dans le respect de l'organisatt0n de l'entreprise et

stagiaire sera en capacité de : 
des procédures spécifiques, ses compétences au profit de la santé et
sécurité au travail.

Dates des sessions Du 17 au 18 décembre 2024 
Durée: 14 heures 

ŒJ a été évalué(e), au regard de l'objectif de formation rappelé ci-dessus, à l'issue des épreuves certificatives 
mis en œuvre par l'équipe pédagogique, et tout au long de la formation, et a acquis les compétences 
suivantes: 

Compétence visée 

Situer son rôle de SST dans l'organisation des secours dans 
l'entreprise 

Protéger de façon adaptée 

Examiner la victime 

Garantir une alerte favorisant l'arrivée de secours adaptés au plus 
près de la victime 

Secourir la victime de manière appropriée 

Situer son rôle de SST dans l'organisation de la prévention de 
l'entreprise 

Caractériser des risques professionnels dans une situation de 
travail 

Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions 
de prévention 

• a obtenu le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail.

Fait à Montbéliard, le 18/12/2024 

Résultats à l'issue de la formation 
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Reste à acquérir 
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